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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE MILI-

TAIRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

ET LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République turque (ci-

après dénommés individuellement « Partie » et collectivement « Parties »), 

Affirmant leur engagement à l’égard des objectifs et des principes énoncés à la 

Charte des Nations Unies, 

Ayant considéré que la coopération des Parties dans les divers domaines militaires 

fondée sur les principes de souveraineté et d’égalité des deux Parties contribuera aux inté-

rêts communs des deux nations, 

Désireux de renforcer leurs relations d’amitié existantes conformément aux principes 

du droit international, 

Reconnaissant leur intention de remplir leurs engagements internationaux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Accord a pour objectif d’établir un cadre de relations entre les Parties en 

fonction des responsabilités qui sont conférées aux autorités compétentes dans les do-

maines définis à l’article IV et de déterminer la base de la coopération entre les Parties. 

Article II. Champ d’application 

En vertu des lois, des règlements et des politiques nationales de leurs pays respectifs, 

les Parties renforceront leurs relations militaires en coopérant dans les domaines énoncés 

à l’article IV et dans d’autres domaines qui seront déterminés par les accords et modalités 

de mise en œuvre qui seront conclus au titre du présent Accord. Le terme « militaire » dé-

signe tous les domaines qui relèvent des autorités compétentes des Parties. 

Article III. Définitions 

1. Les expressions employées dans le présent Accord ont les significations sui-

vantes : 

 a. L’expression « État d’envoi » désigne l’État qui envoie le personnel mili-

taire invité, sa composante civile et les personnes à charge, du matériel et 

des installations dans l’État d’accueil conformément au présent Accord. 

 b. L’expression « État d’accueil » désigne l’État dans le territoire duquel le 

personnel militaire invité, sa composante civile et les personnes à sa charge, 

le matériel et les installations de l’État d’envoi sont placés aux fins de la 

mise en œuvre du présent Accord. 
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 c. L’expression « personnel militaire invité » désigne toute personne, tout 

corps, contingent ou détachement des forces armées d’une Partie, qui, avec 

le consentement de l’autre Partie, se trouve sur le territoire de l’autre Partie. 

 d. L’expression « personne à charge » désigne une personne qui n’est ni un 

ressortissant national de l’État d’accueil, ni une personne qui y a sa rési-

dence habituelle, ni un membre du personnel militaire invité ou de la com-

posante civile et qui; 

  i. Est le conjoint d’un membre du personnel militaire ou de la composante 

civile; 

  ii. Est entièrement ou principalement à la charge d’un membre du person-

nel militaire invité ou de la composante civile; 

  iii. Est sous la garde, la surveillance ou à la charge d’un membre du per-

sonnel militaire invité ou de la composante civile; ou 

  iv. Est membre de la famille d’un membre du personnel militaire invité ou 

de la composante civile résidant avec ce membre. 

 e. L’expression « composante civile » désigne les personnes accompagnant le 

personnel militaire invité qui ne sont ni membres dudit personnel, ni ressor-

tissantes de l’État d’accueil, ni les personnes qui y ont leur résidence habi-

tuelle, mais les personnes; 

  i. Qui travaillent pour une organisation qui, avec l’accord du Gouverne-

ment de l’État d’accueil, accompagne le personnel militaire invité; ou 

  ii. Conformément à la législation de l’État d’envoi, en vertu de la loi sur 

les services de l’État d’envoi. 

Article IV. Domaines de coopération militaire 

1. Conformément aux lois, réglementations et politiques nationales de leurs pays 

respectifs et conformément à tous autres accords ou modalités dont l’une ou l’autre Partie 

est partie, les Parties facilitent leurs relations militaires en entreprenant des activités de 

coopération déterminées d’un commun accord, y compris dans les domaines militaires 

suivants : 

 a. Coopération en matière de formation et d’éducation; 

 b. Coopération entre les forces terrestres, les forces navales et les forces aé-

riennes; 

 c. Visites réciproques de haut niveau;  

 d. Conduite d’entraînements militaires et échange d’observateurs lors de ces 

entraînements; 

 e. Coopération dans le domaine des renseignements; 

 f. Coopération dans les domaines de la logistique, des services d’appui et de 

l’infrastructure; 

 g. Coopération dans le domaine du matériel et des installations de défense, y 

compris du développement, de la production et du secteur d’activité; 
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 h. Coopération dans le domaine de la communication, de l’électronique et des 

systèmes d’information; 

 i. Coopération dans le domaine des opérations de maintien de la paix et de la 

formation au droit des conflits armés; 

 j. Organisation de manifestations sociales, sportives, culturelles et historiques; 

 k. Autres domaines que les Parties détermineront d’un commun accord. 

Article V. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

Pour le Gouvernement de la République turque : l’état-major général turc 

Pour le Gouvernement de l’Australie : le Ministère de la défense 

Article VI. Mise en œuvre 

1. Le présent Accord est mis en œuvre par les activités de coopération, dont les dé-

tails sont spécifiés dans des arrangements ou des accords distincts conformément au pré-

sent Accord, que les Parties détermineront d’un commun accord. 

2. En cas de divergence entre les dispositions du présent Accord et un arrangement 

conclu aux termes du présent Accord, ce sont les dispositions du présent Accord qui pré-

vaudront. 

3. Une fois que les Parties auront décidé d’un commun accord d’entreprendre une 

activité de coopération conformément au présent Accord, elles désigneront ensemble le 

nom et le champ d’application de ladite activité, le lieu et la date où elle sera menée, les 

organismes de parrainage, les questions financières et autres détails que les Parties défini-

ront. Les activités de coopération proposées peuvent être inscrites à l’ordre du jour pour 

des discussions militaires et de défense entre les Parties. 

4. Toutes les activités de coopération seront entreprises dans un esprit de réciproci-

té et dans l’intérêt mutuel des deux Parties. 

5. La coopération entre les Parties sera renforcée par le biais de visites réciproques 

convenues d’un commun accord par les Parties. 

Article VII. Sécurité des informations, des documents et dossiers classifiés 

1. Toutes les informations classifiées, tous les documents et tous les dossiers four-

nis ou créés aux fins du présent Accord sont gardés, manipulés, utilisés, produits, échan-

gés ou transmis conformément aux accords ou arrangements ultérieurs qui sont conclus 

entre les Parties. 

2. Chaque Partie protège et sauvegarde les informations, documents et dossiers 

classifiés qui peuvent être échangés ou fournis par l’autre Partie dans le cadre du présent 

Accord. 

3. Les informations, documents et dossiers classifiés ne peuvent être divulgués à 

une tierce partie qu’avec le consentement préalable de la Partie qui les divulgue. 
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4. La Partie bénéficiaire accorde aux informations fournies par la Partie qui les di-

vulgue le même niveau de protection que celui accordé par la Partie qui les divulgue. 

Article VIII. Respect de la loi et de la juridiction locales 

1. L’État d’envoi prend les mesures nécessaires pour assurer que les membres du 

personnel militaire invité, les membres de sa composante civile et les personnes à charge; 

 a. Respectent la législation de l’État d’accueil; et 

 b. S’abstiennent de toute activité qui n’est pas conforme au présent Accord. 

2. Sous réserve des autres dispositions du présent Accord et sauf exceptions pré-

vues dans les accords et arrangements qui lui ont succédé, les membres du personnel mili-

taire invité, les membres de sa composante civile et les personnes à charge sont soumis à 

la législation de l’État d’accueil. 

3. L’État d’accueil informe, dans les meilleurs délais, l’État d’envoi de l’arrestation 

d’un membre du personnel militaire invité, d’un membre de sa composante civile ou 

d’une personne à charge. 

4. Lorsqu’un membre du personnel militaire en visite, un membre de sa compo-

sante civile ou une personne à charge est poursuivie ou jugée par l’État d’accueil, ce 

membre ou cette personne bénéficie de toutes les garanties de procédure généralement 

admises et reconnues aux ressortissants de l’État d’accueil. 

5. À la demande de l’État d’accueil, les activités d’un membre du personnel mili-

taire invité ou de sa composante civile sont interrompues en cas de violation de la législa-

tion de l’État d’accueil par ce membre. 

Article IX. Juridiction disciplinaire 

1. L’État d’accueil exerce une compétence disciplinaire exclusive sur le personnel 

militaire invité et sa composante civile qui sont soumis à la loi sur les services de l’État 

d’envoi lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de l’État d’accueil. 

2. L’État d’envoi a le droit d’exercer la juridiction disciplinaire conférée par la lé-

gislation de l’État d’envoi sur le personnel militaire invité et sa composante civile qui sont 

soumis à la loi sur les services de l’État d’envoi lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de 

l’État d’accueil. 

Article X. Questions administratives 

1. À moins que les Parties ne le stipulent autrement d’un commun accord, l’État 

d’accueil n’assigne pas de devoirs au personnel militaire invité autres que ceux spécifiés 

dans le présent Accord ou les accords et arrangements lui succédant. 

2. Les membres du personnel militaire invité peuvent porter l’uniforme et les in-

signes militaires de leurs forces armées dans l’exercice de leurs fonctions officielles con-

formément aux réglementations en vigueur dans leurs forces armées.  
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Article XI. Questions diverses 

1. L’État d’envoi se réserve le droit de rappeler un membre de son personnel lors-

qu’il le juge nécessaire conformément à la législation de l’État d’accueil, à condition que 

ce rapatriement soit conforme au paragraphe 2 de l’article VIII et, en conséquence, con-

sulte l’État d’accueil. L’État d’accueil prend les mesures nécessaires pour procéder au ra-

patriement de ce membre dès qu’il en obtient la demande. 

2. Les Parties s’informent immédiatement du décès d’un membre du personnel mi-

litaire en visite ou de sa composante civile dans l’État d’accueil. Selon la législation de 

l’État d’accueil, l’État d’envoi a le droit de prendre, de garder et de convenir de tout ar-

rangement pour disposer du corps d’un membre du personnel militaire ou de sa compo-

sante civile qui est décédé dans l’État d’accueil. Sur demande et si les circonstances le 

permettent, l’État d’accueil prête assistance à l’organisation du retour du corps du défunt 

vers l’État d’envoi. 

Article XII. Services médicaux 

1. Tous les membres du personnel militaire invité, les membres de sa composante 

civile et les personnes à charge auront reçu les vaccinations nécessaires, auront été exa-

minés et déclarés ne pas être atteints de maladies transmissibles avant d’être envoyés vers 

l’État d’accueil. 

2. Les membres du personnel militaire invité et les membres de la composante ci-

vile doivent être considérés en bonne santé et ne pas avoir de problèmes dentaires pour 

mener les activités énoncées au titre du présent Accord.  

3. À moins qu’il n’en soit décidé autrement par les Parties, tout traitement médical 

ou dentaire fourni, sur demande, dans les établissements de l’État d’accueil ou par le per-

sonnel de cet État est assuré sur la base du recouvrement total des coûts. 

Article XIII. Questions financières 

1. L’État d’envoi est responsable du salaire, des indemnités et des droits du per-

sonnel militaire invité et de la composante civile. 

Article XIV. Contrôle des changes 

1. Conformément au paragraphe 2 du présent article, le personnel militaire invité, 

sa composante civile et les personnes à charge sont soumis aux réglementations des 

changes de l’État d’envoi ainsi qu’aux réglementations des changes de l’État d’accueil. 

2. Le Gouvernement de l’État d’accueil permet le transfert libre dans l’État et à 

l’extérieur de celui-ci : 

 a. Des revenus officiels du personnel militaire invité; et 
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 b. Des revenus que le personnel militaire invité, la composante civile et les 

personnes à charge ont obtenus : 

  (1) Des activités menées avec le personnel militaire invité ou de l’emploi 

par ce personnel; ou  

  (2) De sources à l’extérieur de l’État d’accueil, conformément aux législa-

tions ou aux politiques de l’État d’envoi. 

Article XV. Règlement des dommages 

1. Chaque Partie renonce à toute demande d’indemnités à l’encontre de l’autre Par-

tie pour les dommages aux biens (y compris la perte) appartenant à une Partie et utilisés 

par ses forces armées si de tels dommages ou une telle perte sont survenus dans le cadre 

de ses fonctions officielles sauf dans le cas où de tels dommages et une telle perte résul-

tent d’une faute lourde ou intentionnelle. Les Parties détermineront d’un commun accord 

si de tels dommages ou une telle perte sont survenus dans le cadre de leurs fonctions offi-

cielles ou résultent d’une faute lourde ou intentionnelle. 

2. Chaque Partie renonce à toute demande d’indemnités à l’encontre de l’autre Par-

tie pour le cas où un membre de son personnel a subi des blessures ou est mort dans 

l’exercice de ses fonctions sauf si ces blessures ou ce décès résultent d’une faute lourde 

ou intentionnelle. 

3. Toute autre demande, y compris les demandes d’une tierce partie, sera traitée 

conformément à la législation de l’État d’accueil. 

4. À la demande de l’État d’envoi et, dans la mesure du possible, l’État d’accueil 

assurera le rôle de coordination entre la tierce partie et l’État d’envoi afin de faciliter le 

règlement des demandes d’indemnités de la tierce partie. 

Article XVI. Entrée, départ, importation et exportation 

Le personnel militaire invité, la composante civile et les personnes à charge sont 

soumis à la législation de l’État d’accueil en ce qui concerne l’entrée, le départ, 

l’importation et l’exportation. 

Article XVII. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’application ou l’interprétation du présent Accord sera ré-

glé par voie de consultations ou de négociations entre les Parties sans recourir à un tribu-

nal international ou à une autre tierce partie pour son règlement. 

Article XVIII. Amendement et révision 

L’une ou l’autre Partie peut proposer par écrit des amendements ou des modifications 

au présent Accord à l’autre Partie. Les Parties débutent alors les négociations dans un dé-

lai de 60 (soixante) jours à compter de la date de la réception de cette proposition écrite 
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par l’autre Partie. Les révisions ou amendements agréés par écrit par les Parties entrent en 

vigueur conformément à l’article XX. 

Article XIX. Durée et dénonciation 

1. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par une notification écrite préa-

lable de 90 (quatre-vingt-dix) jours à l’autre Partie. 

2. Conformément au paragraphe 1, le présent Accord restera en vigueur pour une 

période d’un an à compter de la date de son entrée en vigueur, et sa validité sera automa-

tiquement reconduite pour une période consécutive d’un an. 

3. Les engagements des Parties liés aux demandes d’indemnités et à la protection 

des informations classifiées demeurent après la dénonciation du présent Accord. 

Article XX. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notification 

écrite envoyée par les Parties confirmant l’accomplissement de toutes les formalités 

d’application conformément aux législations respectives des Parties. 

Article XXI. Texte et signature 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-

pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires à Canberra, le 13 juin 2006, en langues anglaise et turque, 

les deux textes faisant également foi. 

Au nom du Gouvernement de l’Australie : 

A.G. HOUSTON 

Général d’armée aérienne 

Chef des forces de défense 

Au nom du Gouvernement de la République turque : 

HILMI ÖZKÖK 

Général 

Commandant des forces armées turques 


